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CDCA ACTIVITE 2021-2023 
 
 
 

 
 

Ce bilan d’activité du mandat 2021-2023 reprend en premier les grandes lignes de réflexion des 
assemblées plénières annuelles.  Dès Janvier 2021, il avait été rappelé que les CDCA, nés dans un 
contexte de reconnaissance citoyenne, ont été créés en décembre 2015 pour remplacer les CDCPH 
et les Coderpa. Le CDCA 54 est appelé à se prononcer sur un ensemble de sujets allant de la 
prévention de la perte d’autonomie, à l’accompagnement médico-social en passant par l’accès aux 
soins et aux aides humaines ou techniques, mais également sur les questions d’accessibilité, de 
logement, d’urbanisme, transport, scolarisation, insertion sociale et professionnelle, accès aux 
loisirs, à la vie associative, à la culture, aux sports et au tourisme. 
 
 
 
 

I – PRINCIPAUX SUJETS DE REFLEXION ET D’ACTION  
 
 
 

 
 
 
 

A maintes reprises furent dénoncés les reculs du gouvernement en matière de politique du 
handicap par rapport à la loi de 2005 notamment en matière d’accessibilité des logements. De 
même que pour la loi grand âge, la réforme promise pour mieux répondre aux besoins des 
personnes en perte d’autonomie en forte augmentation continue d’être reportée. Par ailleurs, les 
décisions du gouvernement en matière de revalorisation des personnels paramédicaux avaient 
laissé de côté les professionnels du médico-social. Les associations du secteur du handicap et des 
personnes âgées ont pu se faire entendre du grand public : « Menace d’effondrement immédiat » ; 
« spirale infernale » ; « autant changer de métier » ; « équipes instables et postes vacants » ; 
« mise à mort redoutée ».  
 
Parmi les objectifs affichés par les pouvoirs publics pour les personnes en situation de handicap 
figurait l’amélioration des conditions d’octroi de la PCH pour compenser de façon appropriée les 
conséquences du handicap : la préparation des repas, l’aide pour les personnes dépendantes dans 
les actes essentiels, l’aide à la parentalité pour les parents handicapés et les parents d’enfants en 
situation de handicap. Là encore était constaté le grand écart entre les intentions et les réalisations 
concrètes. De même en ce qui concerne les personnes âgées en perte d’autonomie et l’injustice 
des restes à charge en établissement qui sont en France parmi les plus élevés. Nous avons 
également alerté fréquemment sur la nécessité de mettre un terme à la discrimination par l’âge 
dans l’accompagnement des situations de handicap, ce que la loi de 2005 avait déjà inscrit dans les 
objectifs nationaux, et qui n’a toujours pas trouvé de traduction réelle.  
 
En 2022, nous avons observé le mutisme ou l’indigence des programmes électoraux en matière de 
politiques sociales en général, de politiques logement, handicap et grand âge en particulier. Le 
manifeste adressé aux candidats à la présidentielle et aux législatives rappelait nos exigences : 
repenser les EHPAD, l’accès aux soins pour tous, les dispositifs et métiers de l’aide à domicile, l’aide 
aux aidants, l’habitat dit inclusif, l’amélioration de la PCH et plus généralement l’engagement dans 
une réforme nationale de l’accompagnement de l’autonomie. Concernant l’AAH, notre demande 

de déconjugalisation des revenus a enfin été entendue. 
 

Au sein du conseil départemental de la sécurité et de l’accessibilité, le CDCA était intervenu à la 
suite d’un rapport sur l’état préoccupant et la vacance importante des résidences autonomie alors 
que le conseil départemental encourage la création de places de résidences accompagnées. Nous 
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avons marqué notre intention de nous saisir de la problématique pour une meilleure adaptation 
territorialisée des réponses aux besoins.  
 
Tout au long de l’année 2022, nous n’avons cessé d’alerter sur les questions d’isolement social des 
personnes en perte d’autonomie, du soutien aux aidants, du lien social et du plein exercice de la 
citoyenneté « jusqu’au dernier jour de la vie ». Que ce soit dans les interventions de ses 
représentants ou dans les prises de positions auprès des instances concernées, le CDCA a 
constamment rappelé le droit pour les personnes en situation de handicap ou en perte 
d’autonomie de pouvoir choisir où et avec qui elles veulent vivre. Cela suppose en particulier de 
sortir du système binaire domicile-EHPAD, d’améliorer l’accès aux droits et de revaloriser les 
métiers du bien vieillir.  
 
En dépit des intentions affichées par le gouvernement sur la prévention et l’accès aux soins ainsi 
que le soutien aux personnes âgées en perte d’autonomie, nous constations sur le terrain que rien 
ne changeait. La pénurie sans précédent de personnels dans les établissements et services (salaires 
et évolutions de carrière, pénibilité, attractivité insuffisante…), s’accompagnait d’un épuisement 
des équipes, susceptible d’affecter la qualité de l’accompagnement des personnes en situation de 
handicap ou dépendantes.  
 
L’actualité demeurait également marquée par l’accès des personnes en situation de handicap à un 
emploi. Alors que les tensions sur le marché du travail auraient dû inciter les entreprises 
confrontées à une pénurie de main d’œuvre à mieux tirer parti des compétences de nombreuses 
personnes handicapées, leur situation en matière d’emploi ne s’est pas améliorée. Le plan de 
transformation des ESAT élaboré en 2021 attend toujours des traductions concrètes pour fluidifier 
les parcours professionnels et faciliter des allers-retours auprès d’employeurs publics ou privés.  
 
Nous nous sommes également associés à la démarche de la CNSA pour une participation plus 
active des personnes vivant en établissement avec expérimentations évaluées de nouvelles formes 
de représentation sortant des sentiers battus. Les conseils de vie sociale demeurent en effet trop 
souvent réduits à des cercles d’approbation ou des bureaux de doléances. Dans les EHPAD en 
particulier, une nouvelle dynamique serait la meilleure des préventions des faits de maltraitance, 
et devrait aller de pair avec des évaluations externes conduites conjointement par le conseil 
départemental et l’arS.   
 
En 2023, la question du débat sur la fin de vie voulue par le Président de la République avec 
l’ensemble des composantes de la Nation a également mobilisé notre réflexion. La convention 
citoyenne organisée par le conseil économique social et environnemental qui n’a pas associé 
suffisamment les personnes en situation de handicap et celles avançant en âge a rendu ses 
conclusions. Pour autant, les autorités de l’Etat n’en finissent pas de reculer le projet de loi et son 
examen. 
 
Le 2e trimestre 2023 a vu engager la dernière ligne droite du schéma départemental de 
l’autonomie adopté par le conseil en juin dernier. L’important travail qui a pris en compte 
l’ensemble des problématiques liées au handicap et au vieillissement a tenu compte de nos 
travaux. Dans l’avis rendu, nous avons particulièrement insisté sur la priorité à l’aide aux aidants et 
l’abolissement de la barrière d’âge prévue par la loi de 2005 et demeurée au stade des bonnes 
intentions. Les orientations concernant l’habitat en tant que priorité majeure demandent encore 
de mieux cerner l’état des réalisations et l’étendue des besoins pour permettre un véritable suivi 
des avancées, notamment en ce qui concerne l’habitat dit inclusif. La participation du CDCA au 
comité des financeurs permet d’exercer une veille active sur les nouveaux projets.  
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Est apparue aussi la nécessité d’accorder une attention plus grande à l’accessibilité des locaux 
d’hébergement et des collèges. Le drame bouleversant de Wintzenheim qui a marqué l’AEIM, doit 
impérativement imposer à l’ensemble des décideurs de nouvelles attitudes face aux questions de 
sécurité. Une personne qu’elle soit en situation de handicap ou vieillissante, doit non seulement 
pouvoir accéder à toutes les parties d’un bâtiment nécessaires à sa vie quotidienne, mais encore 
pouvoir en sortir en toute sécurité quand survient un sinistre.  
 
 
 
 
 
 

 
 

II – FONCTIONNEMENT DU CDCA  
 
 
 

 
 
 

A/ ORDRE DU JOUR DES ASSEMBLEES PLENIERES : 
 
 28.01.2021 Mise en place du CDCA 

 
 24.06.2021 Exposé, Éric HENRY, sur l’Habitat inclusif ; 

Désignations dans les instances ; 
Point sur les travaux des commissions passées et à venir ; 
Point sur le devenir de l’APPCDCA ; 
Point sur la situation sanitaire dans les établissements médico-sociaux et EHPAD ;  
Questions d’actualité. 
 

 14.09.2021 Introduction du Président ; 
Intervention de Catherine BOURSIER et présentation du fonctionnement départemental 
dans le champ de l’autonomie ; 
Proposition de modification du règlement intérieur pour le fonctionnement des bureaux ; 
Désignations des représentants du CDCA dans différentes instances ; 
Démarrage des travaux des commissions (rapporteurs : L PERNEY droits des usagers / MN 
BAJOLET lien social / F HORRAS Habitat / Transports mobilité L BONET) ; 
Renouvellement des instances de l’association de portage des projets citoyens du CDCA ; 
Présentation par Marie-Thérèse ANDREUX du bilan de la mission Conseils de Vie Sociale 
EHPAD et de la mission confiée par la présidente du conseil départemental. 
 

 29.11.2021 Validation du compte rendu du 14/09/2021 ; 
Abandon de la loi « Grand Age Autonomie » ; 
PLFSS 2022 : Projet de Loi de Financement de la Sécurité Sociale, (Cf / DP PLFSS 2022) 
Convention Pluriannuelle CNSA/MDPH/CD54 – 2021/2024 : avis du CDCA, (CF / OBJECTIFS 
CDCA P5 – Convention Pluri CNSA/CD54 - 2021-2024 et CDCA – C Engagements FRD - CD54 
22.11.2021) ; 
Fonctionnement du CDCA; 
Actualité ; 
Informations ;  
Agenda à venir ; 
Questions diverses. 
 

 28.02.2022 Validation du compte-rendu du 29.11.2021, 
Travaux des commissions, 
Manifeste du CDCA en vue des prochaines élections nationales sur les orientations 
politiques PA/PH, 
Préparation du nouveau schéma départemental de l’autonomie, 
Points d’actualité et informations, 
Questions diverses. 
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 14.06.2022 Introduction du président, 

Adoption du compte-rendu du 28.02.2022, 
Travaux des commissions, 
Contenu, méthode et calendrier du schéma départemental 2023 : présentation par la 
direction de l’autonomie, discussion et recommandations à nos représentants territoriaux, 
Nouveau manifeste du CDCA adressé aux candidats qui se présentent aux élections 
législatives, 
Points d’actualité, 
Questions diverses. 
 

 04.10.2022 Introduction du président, 
Adoption du compte-rendu du 14/06/2022, 
Point sur l’avancée du schéma départemental, 
Présentation par Marie-Thérèse ANDREUX du bilan de la mission Conseils de Vie Sociale 
EHPAD et de la mission confiée par la présidente du conseil départemental. 
Actualités, questions diverses et agenda. 

  
  
 06.12.2022 Adoption du compte-rendu de séance du 4.10.2022 

Consultation départementale sur le Schéma Autonomie : point d’étape 

Articulation des travaux des commissions avec le Schéma départemental Autonomie : 

logement, transports, droits des usagers et lien social 

Contribution du CDCA au débat national sur la fin de vie 

Accompagnement sensuel et sexuel des personnes en situation de handicap : point d’étape 

sur les travaux engagés par le département 

Actualités 

Questions diverses 

 
 23.03.2023 Adoption du compte-rendu de séance du 6.12.2022 

Election du nouveau vice-président Personnes Agées 

Information sur les représentations dans les différentes instances et commissions 

Point d’actualité sur le DAC 

Débat sur la fin de vie et apport du CDCA 

Contribution du CDCA au schéma régional de santé 

Schéma départemental autonomie  

Questions diverses et actualités 
 

 11.05.2023 Approbation du compte-rendu de séance du 23/03/2023  
Avis sur le schéma départemental autonomie 
Point sur le bilan du mandat à réaliser 
Agenda 
Questions diverses 
 

 05.07.2023  
Approbation du compte-rendu de séance du 11/05 
Schéma départemental autonomie : retour sur la session du 28/06 
Bilan des commissions 
Modalités de participation au Projet Régionale de Santé (PRS) 
Préparation de la future mandature et calendrier prévu 
Retour sur le congrès Polio 
Points divers : l’APP CDCA ... 
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 13.10.2023 Approbation du compte-rendu de séance du 5 juillet 

Préparation du bilan du mandat 2021-2023 
Renouvellement du CDCA : état des désignations et calendrier 
Avis sur le Projet Régional de Santé Grand-Est 
Projet de service public de l’autonomie : information de la direction de l’autonomie 
Questions diverses 
 

 

B/ ORDRE DU JOUR DES BUREAUX PLENIERS  
 
Le bureau plénier s’est réuni 17 fois les :  
 
 
 08.03.2021 Choix des principaux thèmes de travail de la mandature et des priorités réparties sur trois 

années ; 
Constitution des commissions : nombre et composition ; 
Information sur la prochaine session du conseil départemental et la prolongation du 
schéma départemental de l’autonomie ;  
Questions diverses 

 
 10.05.2021 Bref compte-rendu des réunions organisées par les vice-présidents 

Composition et organisation des commissions et sous-commissions 
Calendrier de travail 
Préparation de la prochaine plénière du CDCA  
Questions d’actualité et diverses 

 
 30.08.2021 Validation des candidatures réceptionnées durant l’été pour désigner les représentants du  

CDCA au sein des réseaux de santé et de la commission de sélection d’appel à projet social 
ou médico-social 
Validation du principe de désignations dans les autres instances 
Devenir de l’APPCDCA 
Préparation de l’assemblée plénière du 14 septembre après-midi  
Questions d’actualité et diverses 

 
 18.10.2021 Validation du compte rendu du dernier bureau plénier, 

Point sur le fonctionnement du CDCA :  
 Retour sur la plénière du 14/09/2020, 
 Convocation APPCDCA,  
 Point sur la désignation des représentants territoriaux,  
 Proposition de création d’une commission Aidants 

Points d’actualité :  
 Colloque Lien social et culturel des personnes âgées en EHPAD, 
 Forum d’information « Etre aidant, Etre aidé » du 6.10 à Villerupt, 
 Commission d’accès aux droits des personnes vulnérables, 
 Colloque ONPA du 18 au 20 Novembre 2021, 
 Sous-commission Départementale d’Accessibilité et de Sécurité, 
 Projet « Citoyenneté et Handicap » - lancement le 8.10 à Nancy. 

Débat sur l’abandon de la loi Grand Age Autonomie, positionnement du CDCA 
Ordre du jour de la prochaine Plénière du CDCA le 29/11/2021 
Agenda des bureaux. 
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 13.12.2021 Retour sur l’assemblée plénière du 29/11/2021, 
Mise en route du groupe de travail « Aidants », 
Fonctionnement de la commission « Lien social », 
Coordination des référents territoriaux, 
Principales orientations d’un manifeste du CDCA sur les orientations politiques PA/PH 
impactées par les élections nationales 2022, 
Questions diverses, 
Agenda. 

 
 30.01.2022 Échange avec les animateurs de commissions, 

Approbation du CR du 13/12/2021, 
Préparation de l’ordre du jour de l’assemblée plénière, 
Orientations du manifeste, 
Sujets d’actualité, 
Questions diverses 

 
 01.04.2022 Échange avec les animateurs des commissions et planification des réunions à venir. 

Approbation du compte rendu du 31/01/2022,  
Intervention du 21.03.2022 pour le CDCA à la session du conseil départemental sur le 
projet 2022-2028 « une Meurthe-et-Moselle audacieuse, solidaire et citoyenne » 
Suites du manifeste et modifications en vue des législatives,  
Sujets d’actualité, 
Questions diverses. 

 
 20.05.2022 Échange avec les animateurs des commissions et planification des réunions à venir (30 min 

maximum au total). 
Approbation du précédent compte-rendu, 
Ordre du jour de la prochaine plénière, 
Adaptation du manifeste aux élections législatives, 
Sujets d’actualité, 
Questions diverses 
Site Handidonnées 
Le point sur l’avancé du schéma départemental. 

 
 15.09.2022 Programme, méthode et actualisation de l’organisation des commissions sur les prochains 

mois,  
Rappel des dates de concertation sur le schéma départemental et méthode de travail, 
Groupe de travail du 04/07/2022 sur l’accompagnement sensuel et sexuel des personnes 
en situation de handicap : contenu de la 1ère réunion,  
APPCDCA : information sur la dernière réunion du conseil d’administration,  
Préparation de l’ordre du jour de la plénière du 04/10/2022, 
Actualités, questions diverses et agenda. 

 
 16.11.2022 Compte-rendu du Bureau plénier du 15 septembre 2022 

Travaux des commissions et articulation avec le Schéma départemental Autonomie 
Consultations organisées par le Département en préparation du Schéma Autonomie 
Ordre du jour de la plénière du 6 décembre 
Actualités, questions diverses, agenda 
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 16.01.2023 Adoption CR Bureau Plénier du 16 novembre 2022 
Composition du CDCA : nouvelles désignations 
Date et ODJ de la prochaine Assemblée Plénière 
Point sur les représentations et préparation de la désignation d’un nouveau VP personnes 
âgées  
Etat des travaux des commissions à venir 
Participation au débat sur la fin de vie 
Schéma départemental 
Actualités, informations : référent handicap dans les établissements de santé, … 
Questions diverses 

 
 27.02.2023 Adoption CR du Bureau Plénier du 16 janvier 2023 

Organisation du CDCA suite à l’absence du président 
Présentation des candidatures reçues pour la vice-présidence PA 
Travail réalisé sur la fin de vie 
Contribution au schéma régional de la santé (SRS) 
Préparation de l’ordre du jour de la prochaine plénière 
Actualités : conférence sur la lutte contre la pauvreté, semaine bleue Uniopss … 
Questions diverses 

 
 28.04.2023 Adoption CR du Bureau Plénier du 27 février 2023 

Retour sur la plénière du 23 mars  
Retour sur la journée de travail du 13 avril concernant le schéma départemental  
Préparation de l’avis sur le schéma  
Ordre du jour de la plénière du 11 mai  
Agenda bureau de juin  
Questions diverses 

 
 05.06.2023 Approbation du CR du bureau du 28 avril  

Différentes échéances pour préparer la prochaine mandature : calendrier des différentes 
étapes 
Préparation du bilan des travaux du CDCA : fonctionnement des commissions  
Avis sur le PRS 
Ordre du jour de la plénière du 5 juillet 
APP CDCA 
Questions diverses 

 
 25.09.2023 Approbation du CR du bureau du 5 juin 

Programme de travail pour les 4 mois de fin de mandat : 
 Préparation du bilan (réunions des instances, travaux des commissions, participations 

diverses, avis rendus et prises de position dans le débat public, recommandations pour 
le prochain mandat …) 

 Agenda (assemblées plénières, bureaux et commissions d’ici à fin janvier 2024) 
Réunion du 27.09.23 avec l’ARS et préparation de l’avis CDCA sur le Projet Régional de 
Santé Grand Est et le Programme Régional d’accès à la Prévention et aux Soins des 
Populations vulnérables 
Désignations à la CDAPH 
Projet de Service Public de l’Autonomie : information par la Direction de l’Autonomie 
Ordre du Jour de la séance plénière du 13.10.23 
Questions diverses 
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 04.12.2023 Approbation du compte rendu du bureau plénier du 25 septembre 2023 
Bilan de fin de mandat :  
 Précision sur la présentation (mise en forme attendue du bilan)  
 Rappel des documents des commissions 
 Place des avis du CDCA :  Schéma départemental de l’autonomie - ARS - Schéma 

régional de santé - Avis fin de vie 
Participation du CDCA aux différentes instances : Conférence des financeurs – MDPH - 
Droit des usagers etc…. 
Projet de service public de l’autonomie : état d’avancement ? 
Nouveau mandat :   
 Etat des désignations, rôle du collectif handicap 
 Propositions en matière de fonctionnement 

Questions diverses 
 
 11.01.2024 Approbation du compte rendu du bureau plénier du 04 décembre 2023 

Finalisation du rapport d’activités 
Nouveau mandat :   

 Etat des désignations 
Préparation de l’assemblée plénière du 30 janvier 2024 
Questions diverses 

 
 
 
 

III – TRAVAUX DES COMMISSIONS  
 
 
 

 
 
 

 

Mises en œuvre sous la direction de nos bureaux pléniers, les orientations du CDCA se sont 
appuyées sur les travaux des commissions dont les rapporteurs ont participé aux différentes 
instances décisionnelles. La synthèse ci-dessous est complétée en annexe par les textes fournis par 
chacune des commissions. Les comptes rendus des réunions peuvent être fournis sur simple 
demande. 
 

A/ COMMISSION « TRANSPORT » : 
 

Dans le domaine de l’accessibilité des transports, les travaux ont pu mesurer l’inégalité de 
traitement entre la Métropole et le reste du département. Il a été rappelé que le département 
aurait toute légitimité pour intervenir dans un objectif de recherche d’égalité de traitement devant 
ce qui doit être considéré comme un service public. Or l’offre de mobilité est bien plus importante 
en milieu urbain, et notamment sur le territoire de la Métropole du Grand Nancy. Celle-ci dispose 
d'un réseau structurant et transverse relativement bien aménagé, avec des services 
complémentaires à la demande ainsi qu'un service de transports adaptés, Handistan, pourvu d'un 
service de familiarisation sur son réseau. Malgré les améliorations constatées, des efforts non 
négligeables restent à fournir pour répondre à la demande. La situation est toute autre en ce qui 
concerne les territoires ruraux ou semi-ruraux, mais également depuis ces territoires à destination 
des centres urbains. Les lignes de chemin de fer sont insuffisantes pour assurer un maillage 
satisfaisant. Il en est de même des lignes fixes d’autocars, avec la difficulté supplémentaire que 
l’information est elle-même difficile à obtenir.  
 
La Région Grand Est propose des lignes régulières interurbaines, des lignes sur réservation et des 
services de transport à la demande avec une assez grande disparité entre les territoires. Tous les 



11 
Rapport d’activité - CDCA – Janvier 2024 
 

véhicules ne sont pas aménagés, ou ne disposent que d'une place pour les personnes en fauteuil 
roulant. Les amplitudes horaires, les jours d'activité, les contraintes de réservation, les tarifs 
peuvent varier.  Il faut aussi relever l’extrême difficulté de parvenir à dresser un état des lieux 
exhaustif. Certaines communautés de communes ne disposant d’aucune solution de transports 
adaptés, il faut faire appel à des bénévoles sans pour autant disposer de véhicules aménagés. Il 
n’existe que peu de prise en charge de porte-à-porte au domicile. Il convient donc d’aider les 
communautés de communes les moins « performantes » à s’équiper de véhicules aménagés. Il faut 
regrouper ou centraliser les informations disponibles pour les rendre plus accessibles, favoriser le 
développement de transports à la demande sur tous les territoires sans exception, faciliter les 
déplacements de territoire à territoire et au-delà, en améliorant les connexions.  
 
En ce qui concerne le ferroviaire, le maillage est loin d'être satisfaisant alors que le Grand Est 
apparaît comme le 1er réseau hors région parisienne en nombre de trains par jour.  L’accès à 
l’information, malgré les recommandations et obligations légales, demeure compliqué. Un des 
enjeux majeurs de la mobilité des personnes en situation de handicap ou en perte d’autonomie 
réside dans l'accompagnement jusqu’à l’arrêt sur le réseau, rejoignant en cela la problématique du 
médicosocial. L'autorité organisatrice des mobilités doit intégrer dans la composition de son 
comité des partenaires (opérateurs de transports, syndicats etc.) la représentation des personnes 
en situation de handicap.  
 

B/ COMMISSION « DROITS DES USAGERS »: 
 

En matière de droits des usagers, nous avons pu constater les efforts d’une grande majorité de 
communes pour permettre aux personnes handicapées d’accomplir leur devoir de citoyen. Dans le 
domaine de l’emploi, le manque de sensibilisation des entreprises nécessite de les inciter 
davantage à employer des personnes en situation de handicap plutôt que d’acquitter la taxe, 
donner des avantages à celles qui les emploient, prévoir une formation des collègues de travail. En 
ce qui concerne l'inclusion des enfants handicapés dans les écoles, des refus sont encore constatés, 
parfois en raison de contraintes trop importantes. En ce qui concerne les collèges, le CDCA se doit 
de conseiller le conseil départemental sur l'inclusion des élèves handicapés.  
 
Un certain nombre de travaux ont porté sur l’aide à domicile.   
Les services prestataires ont été interrogés sur les différents points suivants :  

 Contenu et durée ; 
 Difficultés de recrutement ; 
 Qui assure la formation et qui la valide ; 
 Formation continue ; 
 Difficultés du métier ; 
 Comment s'adapter au comportement des personnes aidées ;  
 Quel soutien au personnel ;  
 Évaluation de la qualité du travail ;  
 La question des déplacements ;  
 Difficulté de respecter les horaires en fonction des taches imposées ;  
 Emplois du temps établis sans tenir compte des délais de déplacement entre deux 

interventions  
 Technicité des soins et côté humain ;  
 Problème du changement permanent d'intervenant ;  
 Difficulté d'accepter quelqu'un à domicile ;  
 Planification des interventions ;  
 Toilette d'une dame par un homme.  
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Un état des préoccupations des usagers avec la CPAM a été développé: demande pour une maladie 
de longue durée, transport en ambulance, VSL, retour des renseignements à la CPAM, absence de 
médecin traitant, remboursement des lunettes, appareillages, sortie d’hospitalisation, commission 
de recours. La question des Ehpad a été abordée, notamment en ce qui concerne la pratique du 
droit de visite mis à mal pendant la période Covid, la formation des personnels et leurs capacités 
d’empathie, leur statut et les insuffisances d’effectifs, mais aussi le fonctionnement des Conseils de 
la Vie Social. 
 

C/ COMMISSION « HABITAT ET LIEN SOCIAL »: 
 

La question majeure de l’habitat a été étudiée avec les préalables du respect de la citoyenneté de 
la personne et le choix de son lieu de vie. Les solutions mises en œuvre dans le département ; l’état 
du parc locatif HLM de la Métropole du Grand Nancy pour les personnes âgées en perte 
d’autonomie et les personnes handicapées, ont été examinés.  
 
L’accompagnement du parcours résidentiel par les bailleurs sociaux ; les mesures adaptées à la 
perte d’autonomie (charte bien vieillir à domicile) ; la politique habitat du département en 
direction du logement social et du logement privé ; l’habitat alternatif ; les aides au maintien à 
domicile dans le cadre de la PCH et les aides attribuées par  la MDPH ; l’habitat insalubre ; les 
personnes accompagnées dans le cadre des dispositifs d’urgence ont fait l’objet d’exposés, 
d’échanges et de recommandations.  
 
L’accès des personnes en situation d’exclusion et en perte d’autonomie dans les EHPAD ; le 
financement des EHPAD et le dé-conventionnement à l’aide sociale ont également mobilisé la 
commission chargée de ces questions, ainsi que les résidences autonomie.  
L’Habitat dit inclusif a été abordé à travers les expérimentations de terrain des maisons de l’Arche à 
Nancy, de Vivre avec l’Autisme et de l’association de familles de traumatisés crâniens. L’ULS de 
l’ALAGH- crée par le GIHP Lorraine ; l’Ecole de la Vie Autonome de l’OHS ont pu être visitées. Avec 
l’étude transversale du CAPS auprès de 800 personnes prises en charge dans les divers 
établissements a pu être abordée la question du domicile des travailleurs en ESAT.  
 

Les points de vigilance suivants ont été retenus:  création d’un observatoire départemental pour 
les personnes âgées - personnes handicapées ; communication ciblée via le site internet du Conseil 
Départemental 54 et des documents spécifiques aux territoires ; problématique du logement des 
travailleurs en ESAT, en particulier des travailleurs vieillissants ; personnes en amendement Creton ; 
propositions d’habitat inclusif et d’accompagnement adaptés aux grands handicapés intellectuels 
et physiques à domicile et ne souhaitant pas se trouver en établissement, nécessaire évolution de 
la réglementation pour permettre, soutenir et accompagner la création de nouvelles formes 
d’habitat tenant compte de l’évolution des besoins et des souhaits ; expérimentation , évolution et 
adaptation des métiers d’accompagnement à domicile ; dans le respect des personnes.  
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IV –AVIS RENDUS ET MANIFESTES PUBLIES 

 
 

 
A/ AVIS : 
 

 Avis du CDCA sur le schéma départemental de l’autonomie 

 

Le conseil départemental de la citoyenneté et de l’autonomie a été saisi du projet de schéma 
départemental pour l’autonomie. Réuni en séance plénière le 11 mai 2023, le conseil, après avoir 
examiné le projet, a émis après délibération l’avis suivant :  
 
Le document transmis représente incontestablement un important travail d’analyse et reflète un 
large éventail des problématiques liées à l’autonomie. Nous soulignons l’écoute et la prise en 
compte de nombreuses propositions du CDCA. L’autonomie doit être appréhendée sans 
considération de notion d’âge dès lors que le manque d’autonomie peut survenir à tout moment 
de la vie. La barrière d’âge doit donc être abolie conformément aux dispositions de l’article 13 de la 
loi de 2005 tout en tenant compte de la situation de chaque citoyen. Toute perte d’autonomie doit 
être traitée et prise en compte quel que soit l’âge. 
 
Le respect des droits des usagers dans le secteur médico-social doit être assuré. L’accès à ces droits 
doit être garanti à chacun selon ses besoins.  
 
En raison des contraintes réglementaires et des limites de compétences du département, certains 
points n’ont pas été abordés tels que la santé, le transport, l’accès aux services... sans lesquels tout 
habitat devient quasi carcéral. Une réflexion commune, un partenariat et l’établissement de 
conventions avec les différentes collectivités s’avèrent indispensables en vue d’une articulation 
entre les schémas établis par ces collectivités ou administrations afin d’appréhender plus 
largement les problématiques liées à l’autonomie. Les représentants des usagers doivent être 
associés à tous les stades de l’élaboration des politiques publiques. 
 
Le respect des droits et souhaits de chacun concernant les décisions prises en terme d’habitat, de 
santé, d’accompagnement et de participation sociale … doit être considéré comme une priorité 
absolue. Chacun du fait de son expérience doit être reconnu comme expert de sa situation.  
 
Si un grand nombre de propositions d’actions sont bien ciblées, nous regrettons que les objectifs 
ne soient pas toujours quantifiés, ce qui permettrait un suivi plus aisé de l’avancée du schéma. A ce 
titre, au-delà de la phase d’élaboration, le CDCA demande à être régulièrement consulté sur la 
mise en œuvre de ce schéma et sur son évaluation. 
 
La problématique des jeunes en situation de handicap n’est pas abordée alors que le département 
a pour compétence leur orientation (MDPH) et l’accessibilité des locaux scolaires (collèges). Le 
schéma est centré sur l’autonomie des personnes âgées et /ou personnes adultes en situation de 
handicap.  
 
Sur la question de l’habitat, nos propositions ont été entendues mais il convient de préciser la 
nécessité d’apporter des réponses adaptées à chaque situation pour chaque territoire et d’être 
vigilant sur la mise en œuvre des actions identifiées. Toutefois le CDCA insiste sur la nécessité de se 
prononcer sur l’avenir des EHPAD et souhaite que le département s’inscrive résolument dans une 
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démarche domiciliaire. L’accompagnement et le soutien des personnes dans leurs démarches tant 
au niveau de l’aménagement de leur logement ou de recherche d’une nouvelle domiciliation 
constitue une priorité. Nous adhérons aux nombreuses actions du schéma en souhaitant vivement 
leur réalisation sur l’ensemble du territoire.  
 
Nous insistons sur la place des aidants, leur rôle et demandons que soit intensifiée l’aide qu’on 
peut leur apporter. Un plan d’aide pour l’aidant devrait être établi concomitamment avec celui de 
l’aidé. Aussi, une attention particulière doit être portée aux personnes accueillies et aux 
accueillants familiaux au moment de leur transition vers la retraite.  
 
Concernant la vie en établissement, nous souhaitons que leurs résidents puissent exercer leur 
pleine citoyenneté tant dans la structure qu’à l’extérieur. Ce qui implique la participation à des 
activités communes tant intérieures qu’extérieures afin de maintenir et développer une vie sociale. 
Les CVS doivent être développés car ce sont des outils facilitant cette participation. De même, il est 
nécessaire dès à présent de contribuer à l’évolution des conditions d’accueil pour tenir compte de 
la diversité des pathologies afin que chacun se trouve dans un cadre de vie adéquat. 
Considérant que le reste à charge pour les résidents en EHPAD reste souvent trop lourd, Il est 
nécessaire de rechercher des solutions pour assurer la prise en charge financière des personnes 
accueillies. 
 
Nous soulignons l’importance des conditions de travail des professionnels et des stagiaires, d’un 
environnement de travail positif. Afin de respecter et répondre aux besoins de chaque usager, nous 
souhaitons que les intervenants se coordonnent pour l’accompagnement, que des passerelles 
entre les différents modes de prises en charges puissent s’établir, et que les moyens humains et 
matériels soient à la hauteur des besoins. Nous demandons à ce que le Conseil Départemental soit 
attentif au fait que les moyens humains et matériels des ESMS soit à la hauteur des besoins et 
notamment les rémunérations. 
 
Les actions nombreuses indiquées dans le schéma mettent en évidence l’importance du travail en 
transversalité nécessaire à tous niveaux.  
 
Par cet avis, le CDCA confirme que toutes les personnes en situation de handicap et/ou de perte 
d’autonomie ont le droit de vivre dans la société avec la même liberté de choix que les autres 
personnes. 
Le CDCA sollicite des mesures efficaces et appropriées pour faciliter la pleine jouissance de ce 
droit, ainsi que la pleine participation à la société, en veillant notamment à ce que les personnes 
disposent de la possibilité de choisir leur lieu de résidence et avec qui elles veulent vivre. 
 
Notre défi est de faire de la société un « chez-soi pour tous », avec le même droit pour chacun à 
disposer de ses droits. Notre société n’est pas un bien privatif, c’est un capital composé de biens 
naturels, matériels, immatériels… au service du bien-être individuel et collectif. 
 
En conclusion, le schéma présenté contient des objectifs identifiés qui doivent permettre de lever 
les entraves faites à l’autonomie afin qu’il soit mis fin aux discriminations et que soit rendue 
l’effectivité des droits fondamentaux et universels. C’est pourquoi nous émettons un avis favorable 
au projet.  
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 Avis du CDCA de Meurthe et Moselle sur le projet de Schéma Régional de Santé et le 
programme régional d’accès aux soins des populations vulnérables pour la période 2023-
2028 en date du 13.10.2023. 

 

Le CDCA salue le travail important d’analyse et de réflexion qui a conduit au Projet Régional de 
Santé. Néanmoins ses membres regrettent que la santé soit abordée surtout par l’aspect sanitaire 
et plus particulièrement par l’offre de soins. Il nous semble indispensable que les secteurs du 
logement, du transport et de l’éducation soient intégrés dans la réflexion à l’accès au maintien de 
la santé, et s’y impliquent. 

 
Nous pensons que la démocratie en santé ne sera effective que lorsque tous les partenaires : 
citoyens, représentants de usagers, professionnels des secteurs sanitaire et médico-sociaux, 
éducatifs, aménagement du territoire, transports, élus… pourront ensemble travailler sur des 
objectifs communs et partagés. 
 
Prévenir la perte d’autonomie par des actions de promotion de la santé suppose un personnel 
sensibilisé et formé à cet accompagnement. Quels moyens pourront y être alloués ? Faut-il former 
tous les professionnels à un éventail plus important de compétences ou certains professionnels à 
une compétence plus spécialisée ? Comment répondre aux besoins de la majorité des personnes 
âgées et à celles en situation de handicap qui restent à leur domicile ?  Faut-il étendre le champ 
d’action des ESMS aux habitats environnants ou créer des pôles d’excellence capables d’intervenir 
à domicile et dans les ESMS ? Créer des pôles d’intervention inter établissements ? Autant de 
questions non résolues. 
 
Compte tenu des difficultés actuelles de recrutement des personnels soignants et médico-sociaux 
et de leur fidélisation nécessaire, il conviendrait de définir l’organisation souhaitable au risque de 
voir des secteurs se vider de leurs professionnels. Toujours en attente de la loi « Grand 
Age autonomie », nous sommes contraints d’accepter un replâtrage, sans politique générale 
définie. Dans ces conditions comment bâtir l’avenir ? 
 
Nous remarquons que la santé mentale ne semble pas prise en compte en tant que facteur 
d’autonomie. Il est urgent que soient réfléchies les aides à apporter à toute personne en situation 
de rupture due à la maladie, au handicap, à l’âge, à l’impact du départ à la retraite, à l’isolement 
social… Les champs des secteurs sociaux et médico-sociaux doivent se trouver mobilisés en même 
temps. 
Nous sommes par ailleurs étonnés de ce que la prévention du suicide ne soit pas abordée et que 
n’apparaissent pas les liens avec les PTSM (Projets territoriaux de Santé Mentale). Nous voulons 
souligner le rôle joué par les Groupes d’Entraide Mutuelle, lieu de prévention, de maintien du lien 
pour les personnes en situation de handicap. Ces structures auraient besoin d’une meilleure 
reconnaissance et d’un soutien plus affirmé de leurs professionnels pour ne pas s’exposer au risque 
de désaffection de leur part. 
 
De même, les soins palliatifs doivent requérir une attention particulière : développement au sein 
des ESMS et prise en compte de la demande des personnes à domicile avec en parallèle le 
développement nécessaire des HAD, y compris en milieu rural.  
 
Nous regrettons de ne pas disposer d’un état des lieux du champ de la perte d’autonomie. 
 
Nous ne pouvons qu’approuver la reconnaissance du libre choix des personnes en matière de 
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santé. Il s’agit avant tout, quel que soit le degré d’autonomie, de reconnaitre à chacun son droit de 
citoyen à part entière. Nous défendons le principe que toute personne en perte d’autonomie doit 
être associée, autant que cela lui est possible, à son projet de vie qui inclut le projet de soin (le soin 
au service du projet de vie et non l’inverse). Toute personne même fragile a droit au choix avec les 
risques qui en découlent. Les professionnels qui exercent dans le champ sanitaire et médico-social 
doivent être sensibilisés et formés à cette reconnaissance. Une formation croisée de tous les 
personnels sanitaires et médico-sociaux permettrait ultérieurement de meilleurs 
accompagnements et faciliterait le travail d’équipe.  
 
Il nous parait indispensable d’avoir une attention toute particulière pour les aidants qui en prenant 
de l’âge se mettent parfois en danger. Accompagner l’aidant, lui proposer des solutions de répit est 
indispensable. L’offre est encore insuffisante et souvent méconnue du public. Les médecins 
traitants n’auraient-ils pas un rôle à jouer dans le repérage des aidants en difficulté ? Les solutions 
de répit au domicile sont encore trop peu nombreuses, et se pose le problème du financement. 
 
L’accès aux soins courants demeure une question cruciale : déserts médicaux, refus de 
déplacement au domicile, difficulté de trouver un médecin traitant même en zone urbaine… sont 
autant d’obstacles à l’accès aux soins, majorés en milieu rural ou les transports en commun sont 
rares. Un maillage territorial s’avère nécessaire en matière de transports. L’accès aux soins non 
programmés, en particulier pour le public fragilisé, a besoin d’être renforcé et coordonné avec 
l’ensemble des acteurs présents. Les avancées récentes (numérique, Infirmière en Pratique 
Avancée (IPA), ne pourront pallier à tous les besoins. Elles doivent néanmoins être soutenues.  
 
Des complémentarités doivent se développer sur les territoires entre les champs sanitaires et 
médico-sociaux, les EHPAD assurant l’interface pour la télémédecine par exemple. 
 
En conclusion, le schéma régional de santé 2023-2028 s’appuie sur une analyse des besoins 
insuffisamment quantifiée et des objectifs trop généraux, rendant son suivi et son évaluation très 
difficile. C’est la raison pour laquelle le CDCA suggère la création d’un comité de suivi avec toutes 
les parties prenantes : arS, Conseil Départemental, services déconcentrés de l’Etat, CDCA... 

 
Le CDCA précise par ailleurs qu’il ne suffit pas de demander un avis tous les 5 ans et qu’il est 
indispensable d’associer les structures représentatives des usagers pour définir et mettre en œuvre 
les politiques les mieux adaptées, particulièrement au niveau départemental. Demeure la question 
de la manière dont les particularités de chaque territoire seront-prises en compte et mises en 
œuvre. 
 
 

B/ MANIFESTES: 
 

 Manifeste adressé aux candidats à l’élection présidentielle (Adopté le 28.02.2022 en 
assemblée plénière)  

 
L’accès à une plus grande autonomie, sa préservation et l’accompagnement de la perte 
d’autonomie, conformément à la charte des droits de l’homme, aux recommandations de la 
convention internationale des droits des personnes en situation de handicap et au droit 
fondamental de chacun, sont un enjeu majeur de société. Composante essentielle d’une 
citoyenneté tout au long de la vie, la participation des personnes âgées et des personnes en 
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situation de handicap à la vie sociale passe par la reconnaissance et la valorisation de leurs 
capacités.  
 
La création de la 5e branche de la sécurité sociale, dite « 5e risque » pour accompagner la 
dépendance à la hauteur des besoins, maintes fois annoncée, a été réduite à sa plus simple 
expression dans la loi de finances 2022. Il est indispensable d’en voir l’aboutissement avec 
financement solidaire et intergénérationnel.  
 
La création d’une prestation générale d’autonomie devra garantir la compensation intégrale et 
personnalisée des handicaps y compris ceux résultant du vieillissement. L’application effective de 
la loi de 2005 en matière de suppression de la barrière d’âge de 60 ans est un impératif urgent. 
Une grande loi Autonomie pour Tous devra en accélérer la concrétisation sous l’autorité d’un 
ministère de plein droit dédié à l’Autonomie, garantissant dans l’ensemble des politiques 
publiques l’accessibilité universelle qu’il faut inscrire dans la Constitution.  
 
L’accessibilité universelle doit assurer un bon accès à tout pour tous, et particulièrement à 
l’enseignement, à l’emploi, aux transports, à la culture, aux sports et loisirs, donc à l’ensemble des 
composantes de la vie sociale. Un bon accès aux soins doit être assuré à l’hôpital, dans les services 
de santé ou à domicile, quel que soit le handicap ou l’âge, en évitant les ruptures de parcours. La 
simplification des dispositions administratives doit s’accompagner d’une remédiation à la fracture 
numérique cause de rupture d’égalité et d’isolement social. 
 
Une personne en situation de handicap ou vieillissante doit pouvoir choisir son mode de vie, être 
soutenue dans son désir d’autonomie et d’autodétermination qui se traduit en premier par son 
habitation. Parvenir à se loger, pouvoir vivre et bien vieillir chez soi, exige un habitat accessible et 
adapté. Cela nécessite aussi un accompagnement ajusté aux besoins des personnes, levier 
déterminant d’une vie équilibrée et en sécurité chez soi.  Il importe également que soient facilitées 
les sorties du domicile pour accéder à l’ensemble des possibilités offertes par la vie d’un quartier, 
d’une ville ou d’un village.  
 
De ce fait, les pouvoirs publics doivent s’engager résolument sur la question du statut, de la place 
et de l’accompagnement des aidants avec augmentation des lieux de répit et différentes formes de 
soutien. Les services d’aide et d’accompagnement à domicile qui sont actuellement exposés à de 
véritables risques d’effondrement doivent faire l’objet d’une attention prioritaire et de 
financements conséquents avec revalorisation des métiers, formation des personnels, soutien des 
bénévoles et tarifs adaptés à la qualité des prestations. 
 
Lorsque le maintien à domicile n’est plus possible, la vie en établissement spécialisé ou en EHPAD 
demande que ces structures soient repensées et leur mode de financement adapté aux besoins, 
avec réduction conséquente du reste à charge pour les résidents et leurs familles.  
 
Pour garantir la prise en compte de l’ensemble de ces exigences, le renforcement de la 
participation des personnes en situation de handicap et des personnes âgées s’impose. Par 
l’intermédiaire de leurs associations et instances représentatives, elles entendent participer 
pleinement aux décisions qui les concernent en matière de politiques publiques. 
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 ELECTIONS LEGILATIVES DE JUIN 2022 : Manifeste adresse aux candidats  
 
 

Notre Conseil départemental de la citoyenneté et de l’autonomie – CDCA - créé par la loi de 2015 sur 
l’Adaptation de la Société au Vieillissement, regroupe les représentants des retraités et des personnes 
âgées et ceux des personnes en situation de handicap. Il est chargé de porter des propositions et de 
participer à l’élaboration de la politique en matière d’Autonomie du Conseil Départemental. 
 
Nous demandons le plein effet du droit à l’autonomie pour tous citoyens sans barrière d’âge, 
conformément à la charte des droits de l’homme, aux recommandations de la convention internationale 
des droits des personnes handicapées et au droit fondamental de chacun de vivre une citoyenneté à part 
entière. 
 
Nous voulons que soit reconnue et valorisée la capacité de chacun, quel que soient son âge ou son 
handicap, de vivre une vie citoyenne à part entière jusqu’à son dernier jour. 
 
Selon le rapport de l’Observatoire Régional de l’Emploi et de la Formation, il y aura en 2030, 175000 
personnes âgées dépendantes dans le Grand Est. Les maisons de retraite privées sont de 20% à 30% plus 
chères que les établissements publics ou à but non lucratif. En moyenne, les familles s’acquittent de 2 
200€ par mois dans les établissements publics. Le ratio soignant/résident idéal en maison de retraite est 
de 1 pour 1, alors que dans la réalité il n’est que de 0,44 en établissement public. 
 
Actuellement, selon l’Agence régionale de santé, on dénombre dans le Grand Est 10952 places pour 
enfants handicapés en établissements, 6339 pour adultes, et 11468 places d’ESAT.   En Meurthe et 
Moselle, on dénombrait en 2020, 10710 personnes à domicile percevant l’Allocation Adulte Handicapé. 
Ces quelques chiffres soulignent la gravité des problèmes qui se posent dans le champ du handicap et 
des personnes âgées. 
 
Le CDCA se mobilise pour mettre un terme aux atteintes continuelles aux droits de ces personnes et 
pour rappeler aux candidats aux élections législatives que les Séniors et les Personnes Handicapées sont 
des citoyens à part entière. Ils ne peuvent ignorer les situations alarmantes qui les affectent. Le CDCA 
affirme que le « Bien Vivre Ensemble » doit être une réalité jusqu’au dernier jour, le respect dû à chacun 
étant un pilier de notre société. 
 

Les membres du CDCA demandent aux candidats aux élections législatives de s’impliquer concrètement 
pour une transformation en profondeur du regard de notre société les personnes âgées et en situation 
de handicap. 
 
Ils doivent agir pour : 
 

 Accueillir les demandes des personnes âgées et handicapées en faisant appliquer pleinement la 
Loi Adaptation de la Société au Vieillissement de 2015 et la prise en charge du 5° risque par un 
financement solidaire et intergénérationnel ; 
 

 Garantir la compensation de tous les handicaps y compris ceux liés à l’âge par une prestation 
autonomie ; 
 

 Assurer l’accessibilité à tout pour tous, et notamment à l’enseignement, au travail, aux sports, 
aux loisirs, composantes essentielles de la vie sociale ; 
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 Assurer l’accès aux transports y compris en milieu rural ; 
 

 Garantir le choix de son mode de vie à toute personne âgée ou handicapée, soutenue dans son 
désir d’autonomie et de conduite de son existence, ce qui implique d’innover davantage en 
matière d’hébergement ; 
 

 Garantir un habitat adapté aux besoins et un accompagnement ajusté ce qui implique une 
évolution des établissements d’hébergement et de l’accompagnement à domicile ; 
 

 Sortir nos concitoyens ainés et handicapés de l’exil institutionnel. 
 

La situation est urgente à un moment où la crise du Covid a exacerbé le sentiment d’abandon. 
 
Notre vigilance active s’exercera auprès de nos élus pendant toute leur mandature. 
 
 

 
 
 
 
 

V – INSTANCES DANS LESQUELLES LE CDCA EST REPRESENTE 
 
 
 

 
 

 
INSTANCE MISSIONS 

CDAPH : Commission des droits et de 
l’autonomie des PH 
 
 

Composée de 23 membres en formation plénière La Commission 
des droits et de l’autonomie des personnes handicapées - CDAPH 
- prend les décisions relatives aux droits des personnes 
handicapées, notamment en matière d'attribution de prestations 
et d'orientation. 
 

COMEX : Commission exécutive de la MDPH 
 

La maison départementale des personnes handicapées est 
administrée par une commission exécutive présidée par le 
président du conseil départemental. 
 

RESEAUX DE SANTE 
 

Un réseau de santé organise la prise en charge globale d’un 
patient, en lien avec le médecin traitant et l’entourage. Son 
objectif principal est d’apporter une réponse coordonnée et 
adaptée aux besoins d’une personne malade désirant rester à son 
domicile, et de ses aidants. 
 

Comité de pilotage CPOM des SAAD 
 

Services d’aide et d’accompagnement à domicile 

Comité de pilotage départemental des 
résidences accompagnées 
 

Présidé par le Président du Conseil départemental ou son 
représentant, ce comité a pour principales missions d’élaborer et 
de faire évoluer le programme général de construction et 
d’accompagnement, de prospecter et sélectionner les sites 
candidats à l’implantation de résidences accompagnées, de veiller 
à l’équilibre financier des opérations. 
 

Conférence des financeurs de la prévention de 
la perte d’autonomie des personnes âgées 
(CFPPA 54) 

La conférence des financeurs de la prévention de la perte 
d'autonomie des personnes âgées a pour objectif de coordonner 
dans chaque département les actions de prévention de la perte 
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d’autonomie des personnes âgées de 60 ans et plus et leurs 
financements. Elle est compétente en matière d'habitat inclusif 
pour les personnes handicapées et les personnes âgées. 
 

Commission départementale d’agrément des 
mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs MJPM 

La commission départementale d’agrément est chargée de 
donner au préfet de département et au procureur de la 
République un avis sur les candidatures de mandataires 
judiciaires à la protection des majeurs (MJPM)  
 

Conférence Régionale de la Santé et de 
l'Autonomie (CRSA) 

La CRSA traite des besoins de santé en région, des réponses à ces 
besoins et des actions pour améliorer la santé de la population et 
développer l’efficacité du dispositif de santé.  
 

Commission consultative départementale de 
Sécurité et d’Accessibilité (CCDSA) 

Présidée par le préfet, la commission consultative 
départementale de sécurité et d'accessibilité donne des avis dans 
certains domaines où la sécurité des usagers des espaces publics 
pourrait être mise en jeu, notamment la sécurité contre les 
risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant 
du public et les immeubles de grande hauteur et l'accessibilité 
aux personnes handicapées.  
 

CTS 2 - Centre du Grand Est 

Ces territoires de démocratie sanitaire doivent permettre la mise 
en cohérence des projets de l’arS, des professionnels et des 
collectivités territoriales ainsi que la prise en compte de 
l’expression des acteurs du système de santé et notamment celle 
des usagers. 

CTS 3 – Lorraine Nord  

Conseil de surveillance de l’arS Grand EST 

Présidé par le Préfet de région, et disposant d’un conseil composé 
d’une trentaine de membres, il donne son avis sur les 
orientations et la mise en œuvre de la politique régionale de 
santé.  
 

Commission de sélection d’appels à projet 
social ou médico-social 

Concernant les projets de la compétence exclusive du 
Département : 
des représentants d’usagers sont désignés par le président du 
conseil départemental sur proposition du CDCA 
 
Concernant les projets de compétence conjointe Département 
/arS : 
les représentants d'usagers sont désignés conjointement par le 
président du conseil départemental et le directeur général de 
l'agence régionale de santé sur proposition du CDCA 
 

Commission consultative de retrait d’agrément 
de l’accueil familial 

La commission consultative de retrait instituée dans chaque 
département émet un avis concernant le retrait, la restriction ou 
le non renouvellement des agréments des accueillants familiaux, 
sauf situation d’urgence. 
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VI – EN CONCLUSION DE TROIS ANNEES DE MANDAT 
 
 
 

 

 
Bien des obstacles demeurent dans l’accès à une plus grande autonomie des personnes en 
situation de handicap ou âgées. Accompagner la préservation ou la perte d’autonomie demeure 
une composante majeure d’une citoyenneté tout au long de la vie. La participation de nos 
concitoyens en situation de handicap ou âgés à la vie sociale passe par la reconnaissance et la 
valorisation de leurs capacités. En ce qui concerne plus particulièrement les EHPAD, ces structures 
doivent être repensées et leur mode de financement adapté aux besoins avec réduction 
conséquente du reste à charge pour les résidents et leurs familles. 
 
L’accès aux soins pour tous, tant en ce qui concerne les inégalités territoriales que 
l’accompagnement de la prévention sanitaire, demeure une question centrale. Il ne se limite pas à 
l’hôpital ou aux services de santé, mais concerne également la vie à domicile, quel que soit le 
handicap ou l’âge, en évitant les ruptures de parcours. En matière d’innovation numérique qui ne 
doit pas se limiter au domaine de la santé, le CDCA se préoccupe de la fracture numérique tendant 
à s’aggraver causant ainsi une rupture d’égalité et augmentant l’isolement social. 
 
Le CDCA souhaite aussi la création d’une prestation générale d’autonomie garantissant la 
compensation intégrale et personnalisée des handicaps, y compris ceux résultant du vieillissement. 
La suppression de la barrière d’âge de 60 ans prévue par la loi handicap de 2005, est à nos yeux un 
impératif urgent, de même qu’une grande loi autonomie pour tous et un seul ministère de plein 
droit en charge de l’Autonomie.  
 
Il nous faudra poursuivre les avancées pour un habitat accessible et adapté pour tous, en lien 
notamment avec le regroupement des organismes HLM, mais également avec le logement privé, à 
un moment où se réduisent comme jamais les constructions. Parvenir à se loger, pouvoir vivre et 
bien vieillir chez soi, nécessite également un accompagnement ajusté aux besoins des personnes 
qui doivent non seulement pouvoir entrer en pleine accessibilité dans leur appartement, mais 
également en sortir en toute sécurité pour accéder à l’ensemble des possibilités offertes par la vie 
d’un quartier, d’une ville ou d’un village, en lien avec les maires et les élus locaux. 
 
Nous continuerons à défendre le principe qu’une personne en situation de handicap ou 
vieillissante doit pouvoir choisir son mode de vie et être aidée dans son désir d’autonomie. Cela 
nécessite un engagement résolu sur la question du statut, de la place et de l’accompagnement des 
aidants avec augmentation des lieux de répit et différentes formes de soutien. Les services d’aide 
et d’accompagnement à domicile qui sont exposés à de véritables risques d’effondrement, 
demandent des financements plus conséquents, une revalorisation des métiers avec formation des 
personnels, mais également un soutien accru aux bénévoles ainsi que des tarifs adaptés à la 
qualité des prestations.  
 
Ces trois années d’activité dans un contexte de situation sociale aggravée, ont été marquées par la 
crise sanitaire la plus importante de ces dernières décennies. Le CDCA, en dépit des obstacles, a pu 
consolider son rôle de partenaire majeur et de lanceur d’alertes pour de meilleures conditions 
d’existence des personnes en situation de handicap ou vieillissantes.  
Ses représentants dans les quelques 14 instances dont il est membre, en ont mis en œuvre les 
applications concrètes. Parmi les représentations du CDCA, certaines gagneraient à être clarifiées, 
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notamment celles qui sont du ressort de l’arS. Celles qui concernent la MDPH méritent une 
mention particulière. Nos représentants y ont consacré beaucoup de temps et d’énergie, d’autant 
que par les enjeux eux-mêmes et la qualité des interlocuteurs, la MDPH de Meurthe-et-Moselle est 
un partenaire que beaucoup de départements nous envient. L’équipe sortante recommande 
vivement à celle qui lui succédera de s’ouvrir sur les pratiques des autres départements. Elle a 
recommandé à ce sujet à la Présidente du CD de voir avec l’assemblée des départements de France 
comment créer une coordination des CDCA afin d’échanger sur les différentes pratiques.  
 
Le choix innovant consistant à détacher sa présidence de l’exécutif départemental tout en lui 
assurant l’appui permanent des services, a renforcé l’indépendance de notre CDCA. Héritier du 
CDCPH et du CODERPA, il a su apporter la démonstration qui impacte notre fonctionnement: 
personnes en situation de handicap et personnes âgées en situation de dépendance grandissante, 
partagent l’objectif d’acquérir ou maintenir le plus longtemps le plus d’autonomie possible. Sans 
aucunement minimiser les spécificités des uns et des autres, personnes en situation de handicap et 
personnes vieillissantes entendent vivre en citoyens responsables. Le CDCA dont le mandat 
s’achève a voulu mettre les ressources de toutes ses composantes au service d’un tel enjeu.  
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Annexe n°1  - Note de la commission transports et mobilités du CDCA 
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Annexe n°2 – Synthèse des travaux de la commission « droits des usagers » 
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Annexe n°3 – Synthèse des travaux de la commission habitat 
 

 
 

   
 

   



41 
Rapport d’activité - CDCA – Janvier 2024 
 

 

 
 
 


